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LISTE DES ABREVIATIONS  
 
 
LAT Loi fédérale sur l'aménagement du territoire 
 
OAT Ordonnance fédérale sur l'aménagement du territoire 
 
LATC Loi sur l'aménagement du territoire et les constructions, du 4.12.85 
 
RATC Règlement d'application de la loi sur l'aménagement du territoire et les 

constructions du 19.09.86 
 
LPMNS Loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites 
 
PDL Plan directeur localisé 
 
PPA Plan partiel d'affectation 
 
PQ Plan de quartier 
 
PQCM Plan de quartier de compétence municipale 
 
LPE Loi fédérale sur la protection de l'environnement du 7.10.83 
 
OPB Ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit du 15.12.86 
 
OPair Ordonnance fédérale sur la protection de l'air du 16.12.85 
 
 
 
Lexique 

COS Le coefficient d'occupation du sol est le rapport entre la surface bâtie au sol et la 
surface constructible de la parcelle. 

CUS Le coefficient d'utilisation du sol est le rapport entre la surface de plancher habitable 
et la surface constructible de la parcelle.  
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CHAPITRE I   DISPOSITIONS GENERALES 

 
Art.   1 Tâches communales 

a) La Municipalité établit un plan directeur et veille à sa mise à jour. Elle 
peut établir des plans directeurs localisés. 

 
 Ces documents définissent les objectifs, les principes et les mesures 

régissant l'aménagement du territoire communal ou des portions de 
celui-ci. 

 
b) La Municipalité établit un plan général d'affectation. 
 
 Elle peut établir ou faire établir des plans de quartiers, des plans partiels 

d'affectation, des plans  fixant la limite des constructions, des projets 
d'aménagement paysager et des projets d'aménagement des espaces 
publics. 

 
Dans les secteurs régis par un plan directeur localisé, elle peut adopter 
des plans de quartier de compétence municipale. 
 
Ces plans sont établis en conformité avec les documents directeurs 
mentionnés à l'alinéa 1.1. Ils définissent les dispositions à respecter et 
concrétisent les mesures qui seront prises pour assurer un 
aménagement judicieux et une utilisation mesurée du territoire 
communal. 

 
 

Art.  2 Composants  du p lan généra l  d 'affectat ion 

a) Le territoire communal est subdivisé en 15 zones ou aires dont les 
périmètres respectifs figurent sur le plan général d'affectation : 

 • zone du village 
 • zone de villas A 
 • zone de villas B 
 • zone de villas C 
 • zone résidentielle du Lac 
 • zone résidentielle des Pénys 
 • zone des Crénées 
 • zone d'activités  
 • zone mixte d'habitat et d'activités A 
 • zone mixte d'habitat et d'activités B 
 • zone de bâtiments et d'aménagements d'intérêt public 
 • zone de verdure 
 • zone réservée 
 • zone agricole 
 • aire forestière 

 
b) Des plans de détail fixent les exigences particulières à respecter sur 

certaines portions du territoire communal. Les plans de détail font partie 
intégrante du plan général d'affectation. 
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c) Le présent règlement fait partie intégrante du plan général d'affectation. Il 
fixe, outre les dispositions générales et finales : 

 
 • les dispositions particulières à chaque zone ou aire et à chaque plan de 

détail, 
 • les règles applicables à toutes les zones ou aires, 
 • les règles communales relatives à l'enquête publique de projets de 

construction. 
 

d) Le plan général d'affectation mentionne de plus : 
 

• les périmètres qui, au moment de son approbation, sont régis par un 
plan partiel d'affectation ou un plan de quartier (liste voir annexe 1), 

• le périmètre de la réserve naturelle de la Gouille Marion selon l'arrêté du 
Conseil d'Etat du 7 février 1973, 

• le périmètre de la réserve naturelle des Crénées selon l'article 4 LPMNS. 
 

e) Degré de sensibilité des plans spéciaux approuvés 
 
 Le degré de sensibilité II est attribué au plan de quartier "Les Morennes" 

approuvé par le Conseil d'Etat le 6.01.1988.  
 
Art.   3 Col laborat ion avec  les  autori tés 

 Les autorités communales procèdent à l'aménagement du territoire de concert 
avec les autorités cantonales. Elles tiennent compte des mesures et 
dispositions légales, tant fédérales que cantonales, dans l'application du 
présent règlement. 

 
 
Art.   4 Informat ion et  part ic ipat ion 

a) La Municipalité informe la population de manière appropriée sur les 
plans et les projets qu'elle élabore relatifs à l'aménagement du territoire 
communal, ainsi que sur le déroulement des procédures. 

 
b) Tous les plans mentionnés à l'art. 1 sont déposés au Greffe municipal où 

ils peuvent être consultés. 
 

 
Art.   5 Equipement 

a) La commune prévoit dans le périmètre des zones à bâtir, un programme 
échelonnant dans le temps la réalisation des équipements; elle fixe les 
conditions techniques du raccordement aux installations publiques et 
demande l'établissement de plans adéquats. 

 
b) Les propriétaires sont tenus de contribuer aux frais d'équipement. Les 

art. 125 à 133 de la loi sur l'expropriation sont applicables. Les autres 
lois prévoyant une participation aux frais d'équipement ou des 
contributions de plus-value sont réservées. 

 
c) Les propriétaires assurent en outre les frais d'équipement de leur 

parcelle, jusqu'aux points de raccordement avec les équipements 
publics. 
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CHAPITRE I I  DISPOSITIONS PARTICULIERES A CHAQUE ZONE,  
AIRE OU PLAN DE DETAIL 

Art .   6 Zone  du v il lage  

6.1 Destination 
 
 Cette zone est destinée à l'habitation, aux commerces et aux activités 

professionnelles moyennement gênantes pour le voisinage. L'installation de 
nouvelles exploitations agricoles est interdite. 

 
6.2 Protection contre le bruit 
 
 Le degré de sensibilité III est attribué à la zone. 
 
6.3 Ordre des constructions 
 

a) L'ordre non contigu est obligatoire sous réserve des alinéas b et c ci-
après.  

 
b) L'ordre contigu est admis dans les cas suivants : 
 

• lorsque les bâtiments existants sont construits en ordre contigu, 
• lorsque le propriétaire voisin a déjà construit sur la limite commune, 
• lorsqu'un accord entre propriétaires fait l'objet d'une inscription au 

registre foncier sous forme de servitude en faveur de la commune. 
 
c) En cas de destruction fortuite d'un bâtiment implanté en limite de propriété, 

celui-ci peut être reconstruit sur le même emplacement.  
 

6.4 Prescriptions dimensionnelles, plans de détail 
 

a) L'article 17 définit les prescriptions dimensionnelles. 
 
b) La zone de village est en outre régie par le plan de détail I (voir article 18). 

 
6.5 Aménagement des toitures 

 
a) En règle générale, les toitures des bâtiments et des dépendances, au sens 

de l'art. 29.1, sont à deux pans. Les toits à pans inversés sont interdits.  
 
b) Les toitures seront recouvertes de tuiles plates de terre cuite naturelle. 
 
c) Les avant-toits sont obligatoires. Ils ont au minimum 40 cm. 
  
d) Les lucarnes ne sont autorisées que sur des toitures dont les combles sont 

habitables, selon les prescriptions de l'article 35.1 § a.  
 
e) Les terrasses encastrées sont interdites. 

 
6.6 Dépendances 
 

a) Les constructions au sens de l'art. 29.1 doivent s'harmoniser avec 
l'architecture des constructions existantes. 

 
b) Leur toiture sera constituée de matériaux agréés par la Municipalité. 
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6.7 Intégration architecturale 
 
 Les transformations ou constructions nouvelles s'harmoniseront avec les 

constructions existantes, notamment dans la forme, les dimensions et les 
teintes, ainsi que dans les caractéristiques des constructions. 

 
6.8 Demande de permis de construire 
 
 Le dossier des plans de mise à l'enquête des constructions comportera de 

façon impérative les pièces mentionnées à l'art. 56 g. 
 
 

Art .  7 Zone de v i l las A , B , C, zone rés identie l le du lac et  zon e              
rés ident ie l le  des  Pénys 

7.1 Destination 
 

 Ces zones sont destinées aux habitations individuelles ou jumelées au sens de 
l'art. 21.1 et, accessoirement, à des activités professionnelles sans gêne pour 
les voisins. 

 
7.2 Protection contre le bruit 

 
 Le degré de sensibilité II est attribué à ces zones. 
 
 Les parcelles N° 106, 144, 411, 424 et 682, situées en zone de villas A et C 

sont déclassées en degré de sensibilité III pour tenir compte des activités 
préexistantes. Ce déclassement a un caractère provisoire; sa validité échoit en 
cas de changement de propriétaire ou d'activité1. 

 
7.3 Ordre des constructions 

 
 L'ordre non contigu est obligatoire. 
 
7.4 Mesure de l'utilisation du sol et prescriptions dimensionnelles 

 
a) L'article 17 définit la mesure de l'utilisation du sol et les prescriptions 

dimensionnelles. 
 
b) La zone résidentielle du lac est régie en outre par le plan de détail II (voir 

article 19). 
 
c) La zone résidentielle des Pénys est régie en outre par le plan de détail III 

(voir article 20). 
 
d) Dans les zones de villas A, B et C, les parcelles d'une surface inférieure à 

celle requise pour la construction lors de l'entrée en vigueur du présent 
règlement restent constructibles, dans la mesure où les autres 
prescriptions sont respectées.  

 
7.5 Toitures  

 
a) En règle générale, les toitures sont à deux ou à quatre pans. Les toits à 

pans inversés ainsi que les toitures arrondies et les toits plats sont 
interdits. 

 
b) Lorsque les toitures sont à deux pans, le plus petit des deux est au 

minimum la moitié de l'autre. 
 
c) Pour les dépendances, la Municipalité peut autoriser, à titre exceptionnel, 

des toits plats ou aménagés en terrasse, pour autant que cela ne crée pas 
des nuisances pour le voisinage. 

 
d) Les couvertures en tôle sont interdites. 
 
e) Les avant-toits sont obligatoires et font au minimum 50 cm. 

                                                        
1  Le déclassement de ces parcelles a été approuvé par le DINF en date du 22 janvier 2001 
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7.6 Dépendances 

 
Les dépendances au sens de l'art. 29.1 doivent s'harmoniser avec les 
constructions environnantes. 
 

7.7 Région archéologique 
 
Au nord-est des Crénées, de part et d'autre de la route des Châtillons, se 
trouve une région archéologique au sens de l'art. 67 LPMNS. Les vestiges 
d'une villa d'époque romaine et d'un cimetière du Haut Moyen Age y ont été 
découverts. 
 
Pour toute construction, reconstruction ou transformation dans ce secteur, ainsi 
que pour les travaux en sous-sol, le préavis préalable et l'autorisation spéciale 
de la section de l'archéologie cantonale sont requis. 
 
 

Art.   8 Zone  d'act iv ités 

8.1 Destination 
 

a) Cette zone est destinée aux activités professionnelles. 
 
b) Les activités commerciales sont autorisées dans la mesure où les surfaces 

de vente intérieures ou extérieures aux bâtiments, compte non tenu des 
surfaces d'exposition, ne dépassent pas 500 m2 et pour autant que le 
requérant puisse démontrer que le nombre des mouvements par place de 
stationnement pour clients ne dépasse pas 10 par jour en moyenne 
annuelle. 

 
c) L'habitation est autorisée, si elle est liée aux activités professionnelles, si 

sa présence est nécessitée par une obligation de gardiennage ou de 
service et si elle fait partie de la volumétrie des locaux de travail. 

 
d) La station-service existante est au bénéfice d'un droit acquis. Elle n'est 

donc pas soumise aux prescriptions de l'alinéa b ci-dessous. 
 

8.2 Protection contre le bruit 
 

Le degré de sensibilité III est attribué à la zone. 
 

8.3 Ordre des constructions 
 

a) Sous réserve de l'alinéa b, l'ordre non contigu est obligatoire. 
 
b) L'ordre contigu est autorisé en cas d'accord entre propriétaires inscrits au 

registre foncier sous forme de servitude personnelle en faveur de la 
commune. 

 
8.4 Mesure de l'utilisation du sol et prescriptions dimensionnelles 
 
 L'article 17 définit la mesure de l'utilisation et les prescriptions dimensionnelles. 
 
8.5 Toitures 
 

a) Les toits sont plats ou en pente. 
 
b) Leur couverture est de couleur grise ou couleur tuiles naturelles. Elle sera 

traitée de manière à ne pas présenter de brillance. La végétalisation des 
toitures est autorisée. 

 
8.6 Superstructures 
 
 La Municipalité peut autoriser de cas en cas des éléments de construction hors 

gabarits qui seraient nécessités par des besoins particuliers de l'entreprise 
(cheminées, cage d'ascenseur, éclairage zénithal, etc.). 
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8.7 Aménagements 
 

a) Un sixième au moins de la surface de la parcelle sera aménagé en 
espaces verts. Ceux-ci seront localisés d'entente avec la Municipalité en 
vue d'améliorer l'aspect des constructions et aménagements vus depuis 
l'extérieur. Les constructions non conformes au moment de l'entrée en 
vigueur du présent règlement sont au bénéfice de droits acquis. 

 
b) Les façades et les prolongements extérieurs des bâtiments exposés à la 

vue de la RC 1 et de la RC 2 feront l'objet d'un soin particulier. 
 
c) Dans l'espace réglementaire entre constructions et limites de propriété ou 

entre bâtiments sis sur une même propriété, la Municipalité est 
compétente pour autoriser l'aménagement de voies de desserte et de 
places de stationnement. 

 
8.8 Plantations 
 

a) La Municipalité peut imposer en tout temps la plantation et l'entretien des 
rideaux d'arbres, de haies ou d'autres éléments de végétation notamment 
le long des voies publiques et des limites de propriétés voisines. 

 
b) Elle fixe dans chaque cas la nature et la forme des plantations. Les 

essences choisies seront en majeure partie d'origine locale. Leur 
plantation aura lieu au plus tard dès l'achèvement des constructions. 

 
c) Les essences indigènes de station seront favorisées. 
 
d) Les dispositions du code rural et foncier ainsi que celles de la loi sur les 

routes et de son règlement d'application sont réservées. 
 
8.9 Demande de permis de construire 
 

a) Dans cette zone tout projet de réalisation doit être soumis à la Municipalité 
préalablement à la demande du permis de construire sous forme d'avant-
projet sommaire indiquant les volumes, l'implantation, le traitement des es-
paces extérieurs (plantations, stationnement), etc. 

 
b) Le dossier de mise à l'enquête des constructions comportera de façon 

impérative la pièce mentionnée à l'art. 56 h. 
 
 

Art.   9 Zone  mixte  d'habitat  e t  d'act iv ités A 

9.1 Destination 
 

a) Cette zone est destinée aux activités professionnelles liées à l'automobile 
(garages, stations-service, etc.) et / ou à l'habitat. 

 
b) Les activités de vente, de réparation et d'entretien de tous véhicules sont 

autorisées. 
 
c) L'habitation est autorisée. Le logement peut être intégré au bâtiment 

d'activité ou peut être indépendant. 
 

9.2 Protection contre le bruit 
 

Le degré de sensibilité III est attribué à la zone. 
 

9.3 Ordre des constructions 
 

a) Sous réserve de l'alinéa b, l'ordre non contigu est obligatoire, 
 
b) L'ordre contigu est autorisé en cas d'accord entre propriétaires inscrits au 

registre foncier sous forme de servitude personnelle en faveur de la 
commune. 
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9.4 Mesure de l'utilisation du sol et prescriptions dimensionnels 
 

a) L'article 17 définit la mesure de l'utilisation et les prescriptions 
dimensionnelles. 

 
b) En cas de construction destinée à des activités avec ou sans logement, 

les droits à bâtir sont définis par le coefficient de masse de 2,3. En cas de 
construction uniquement destinée au logement, les droits à bâtir sont 
définis par un CUS de 0,28. 

 
9.5 Toitures 
 

a) Les toits sont plats ou en pente. 
 
b) Leur couverture est de couleur grise ou couleur tuiles naturelles. Elle sera 

traitée de manière à ne pas présenter de brillance. La végétalisation des 
toitures est autorisée. 

 
9.6 Superstructures 
 
 La Municipalité peut autoriser de cas en cas des éléments de construction hors 

gabarits qui seraient nécessités par des besoins particuliers de l'entreprise 
(cheminées, cage d'ascenseur, éclairage zénithal, etc.). 

 
9.7 Aménagements 
 

a) Un sixième au moins de la surface de la parcelle sera aménagé en 
espaces verts. Ceux-ci seront localisés d'entente avec la Municipalité en 
vue d'améliorer l'aspect des constructions et aménagements vus depuis 
l'extérieur. Les constructions non conformes au moment de l'entrée en 
vigueur du présent règlement sont au bénéfice de droits acquis. 

 
b) Les façades et les prolongements extérieurs des bâtiments exposés à la 

vue feront l'objet d'un soin particulier. 
 
c) Dans l'espace réglementaire entre constructions et limites de propriété ou 

entre bâtiments sis sur une même propriété, la Municipalité est 
compétente pour autoriser l'aménagement de voies de desserte et de 
places de stationnement. 

 
9.8 Plantations 
 

a) La Municipalité peut imposer en tout temps la plantation et l'entretien des 
rideaux d'arbres, de haies ou d'autres éléments de végétation notamment 
le long des voies publiques et des limites de propriétés voisines. 

 
b) Elle fixe dans chaque cas la nature et la forme des plantations. Les 

essences choisies seront en majeure partie d'origine locale. Leur 
plantation aura lieu au plus tard dès l'achèvement des constructions. 

 
c) Les essences indigènes de station seront favorisées. 
 
d) Les dispositions du code rural et foncier ainsi que celles de la loi sur les 

routes et de son règlement d'application sont réservées. 
 
9.9 Demande de permis de construire 
 

a) Dans cette zone tout projet de réalisation doit être soumis à la Municipalité 
préalablement à la demande du permis de construire sous forme d'avant-
projet sommaire indiquant les volumes, l'implantation, le traitement des 
espaces extérieurs (plantations, stationnement), etc. 

 
b) Le dossier de mise à l'enquête des constructions comportera de façon 

impérative la pièce mentionnée à l'art. 56 h. 
 
c) L'octroi du permis de construire peut être subordonné à une amélioration 

des aménagements extérieurs. Un plan des aménagements extérieurs 
devra être fourni lors de la demande de permis de construire. 
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d) La Municipalité prendra notamment en considération, dans son 
appréciation, le caractère résidentiel de l'environnement bâti ainsi que le 
souci d'améliorer l'aspect actuel de certaines constructions et de leurs 
abords immédiats. 

 
 

Art .  10  Zone mixte  d'habitat  e t  d'act iv ités B 

10.1 Destination 
 

a) Cette zone est réservée aux activités artisanales, commerciales tertiaires 
sans nuisances et / ou à l'habitat.  

 
b) Un parking-relais (P+R) peut être aménagé afin de répondre aux besoins 

des usagers des CFF. 
 
c) Le logement peut être intégré au bâtiment d'activité ou peut être 

indépendant.  
 
10.2 Protection contre le bruit 
 

Le degré de sensibilité III est attribué à la zone. 
 

10.3 Mesure de l'utilisation du sol 
 

a) L'article 17 définit la mesure de l'utilisation et les prescriptions 
dimensionnelles. 

 
b) En cas de construction destinée à des activités avec ou sans logement, 

les droits à bâtir sont définis par le coefficient de masse de 2,3. En cas de 
construction uniquement destinée au logement, les droits à bâtir sont 
définis par un CUS de 0,28. 

 
 

Art .   11  Zone de  bâtiments e t  d'aménagements d' intérê t  publ ic 

11.1 Destination 
 
 Cette zone est réservée à des bâtiments et aménagements dont l'utilisation est 

d'intérêt public, tels qu'écoles, lieux de culte, salles de réunion, logements 
sociaux ou pour personnes âgées, places de jeux ou de détente, etc. 

 
11.2 Protection contre le bruit 
 

Le degré de sensibilité III est attribué à cette zone. 
 

11.3 Ordre des constructions 
 
 L'ordre non contigu est obligatoire. 
 
11.4 Mesure de l'utilisation du sol et prescriptions dimensionnelles 
 
 L'art. 17 définit la mesure de l'utilisation du sol et les prescriptions 

dimensionnelles. 
 
11.5 Intégration architecturale 
 
 Les transformations, les constructions nouvelles et les aménagements 

extérieurs s'harmoniseront avec les bâtiments et aménagements voisins et 
avec le caractère du village. Les règles de la zone village sont applicables. 

 
 

 



 

Urbaplan -  RPGA 0044-16/03/10- MW  9          9 
 

Art.   12  Zone de  verdure 

12.1 Destination 
 

 Cette zone est destinée à sauvegarder des sites, à créer des îlots de verdure, à 
préserver des secteurs arborés et à accueillir des aménagements d’intérêt 
public. Elle est inconstructible. 

 

 Dans le secteur de la plage uniquement, peuvent être autorisés des 
aménagements et installations d’intérêt public assimilables à une construction 
de faible importance tel qu’un terrain de pétanque, un terrain de beach-volley, 
une place de jeux, etc. 

 
 Dans ce secteur, la plage et la rive sont à conserver globalement naturelles et 

les installations sont accessibles au public (non privatisées). 
 

Le bloc erratique "Pierre à Peny" situé à l'ouest de la commune, est inscrit à 
l'inventaire des monuments naturels et des sites (objet n° 1a). Aucune atteinte 
ne peut lui être portée. 

  

12.2 Protection contre le bruit 
 

 Le degré de sensibilité II est affecté à cette zone. 
 
 

Art.   13  Zone des  Crénées 

13.1 Objectifs 
 
 Cette zone à bâtir au sens de l'article 15 LAT, recouvre le domaine des 

Crénées, composé des parcelles n° 182, 183 et 410 et identifié par les mesures 
N1 et GP 2 du plan directeur cantonal des rives vaudoises du lac Léman. Le 
secteur comprend des constructions et jardins ayant une valeur patrimoniale 
ainsi que des zones naturelles d'intérêt cantonal. 

 
 L'aménagement de la zone devra prendre en compte les objectifs suivants : 

• préserver les valeurs naturelles et paysagères, 
• sauvegarder les qualités patrimoniales,  
• permettre la réalisation de constructions compatibles avec la préservation à 

long terme du site et de sa faune. 
A cette fin, toute nouvelle construction est subordonnée à l'élaboration 
préalable d'un plan de quartier. 

 
13.2 Destination 
 

 Cette zone est destinée au logement ainsi qu'aux activités non gênantes et 
compatibles avec les objectifs de protection du site. 
Le plan directeur cantonal des rives vaudoises du lac Léman constitue le 
document de référence. 
 

13.3 Constructions 
 

a) Les constructions existantes peuvent être transformées sans que l'adoption 
préalable d'un plan de quartier ne soit nécessaire. 

 
b) L'implantation des constructions nouvelles sur les 3 parcelles sera définie 

par le plan de quartier.  
 
13.4 Protection contre le bruit 
 
 Le degré de sensibilité II est affecté à cette zone. 
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Art.   14  Zone réservée 

14.1 Destination 
 
 La présente zone réservée a pour objectif de garantir la disponibilité des 

terrains éventuellement nécessaires à la réalisation d'un nouvel axe routier 
reliant la RC 1 à la route des Pénys - route de l'Etraz en vue d'offrir une liaison 
vers la future jonction autoroutière de Versoix. 

 
14.2 Durée 
 
 En conformité à l'article 46 de la LATC, la présente zone réservée est établie 

pour une durée de cinq ans, pouvant être prolongée de trois ans, si nécessaire. 
 
 
Art.   15  Zone agr icole   

15.1 Destination 
 
 La zone agricole est destinée à la culture du sol et aux activités en relation 

étroite avec celle-ci. 
 
15.2 Protection contre le bruit 
 
 Le degré de sensibilité III est applicable aux locaux à usage sensible au bruit. 
 
15.3 Constructions autorisées 
 
 Les prescriptions définies par les législations fédérale et cantonale sont 

applicables. 
 
15.4 Constructions existantes 
 
 Les constructions existantes non conformes à l'affectation de la zone peuvent 

être transformées partiellement ou reconstruites, dans les limites du droit 
fédéral et cantonal. 

 
15.5 Autorisation spéciale 
 
 Toute demande de permis de construire ou tout changement de destination 

d'une construction ou d'une installation existante doivent au préalable être 
soumis pour autorisation spéciale au département compétent. 

 
15.6 Protection des eaux 
 
 Les dispositions légales en matière de protection des eaux demeurent 

réservées. 
 
 

Art.   16  Aire  forest iè re 

16.1 Destination 
 
 L'aire forestière est régie et définie par les dispositions de la législation 

forestière fédérale et cantonale. Il est notamment interdit sans autorisation 
préalable du Service des forêts, de la faune et de la nature d'abattre des 
arbres, de faire des dépôts, d'ériger des clôtures et de bâtir en forêt et à moins 
de 10 m des lisières. 

 
16.2 Surfaces soumises à la législation forestière selon constatation de 

nature  
 

Les plans d'affectation indiquent l'aire forestière. Le document annexe établi 
par le géomètre constitue le document formel de constatation de la nature 
forestière et de limite des forêts au terme de la législation forestière fédérale, 
dans les zones à bâtir et dans la bande de 10 m confinant celles-ci. 

 
16.3 Aire forestière à titre indicatif 
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Hors des zones à bâtir et de la bande des 10 m qui les confinent, l'aire 
forestière est figurée sur le plan général d'affectation à titre indicatif. Elle est 
déterminée par l'état des lieux. Son statut est prépondérant sur celui prévu par 
le zonage. 
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Art.  17  Tableau de  la  mesure  de  l 'ut i l isat ion du sol e t  des  prescr ipt ions  d imensionnel les  par  zone  
 

No Dénomination Définition 
voir article 

Zone du 
village (art. 6 
et 18) 

Zone de villas A  
(art. 7) 

Zone de villas B  
(art. 7) 

Zone de villas C  
(art. 7) 

Zone résidentielle 
du lac  
(art. 7 et 19) 

Zone résidentielle 
des Pénys  
(art. 7 et 20) 

Zone 
d'activités 
(art. 8) 

Zone mixte 
d'habitat et 
d'activités A  
(art. 9) 

Zone mixte 
d'habitat et 
d'activités B 
(art. 10) 

Zone de 
bâtiments et 
d'aménage-
ments d'intérêt 
public  
(art. 11) 

Zone agricole 
(art. 15) 

17.1 Surface 
constructible 
de la parcelle 
"S" [m2] 

22.1.d  Hab. individuelle 

S ≥ 1'500 

Hab. jumelée  
S ≥ 2'000 

Habitation 
individuelle  
S ≥ 2'500 

Hab. jumelée 

S ≥ 2'500 

Hab. individuelle 

S ≥ 1'200 

Hab. jumelée  
S ≥ 2'000 

S ≥ 2'500 S ≥ 2'500 S ≥ 1'200     

17.2 Coefficient 
d'utilisation du 
sol "CUS"  

22.1  CUS ≤ 0.28 CUS ≤ 0.25 CUS ≤ 0.28 Selon indications 
figurant en plan 

Selon indications 
figurant en plan 

 CUS ≤ 0.28 si 
logement 
uniquement 

CUS ≤ 0.28 si 
logement 
uniquement 

  

17.3 Coefficient de 
masse "CM"  
[m3 / m2]  

22.2       CM ≤ 2,5  CM = 2,3 si 
activités ou 
mixité 

CM = 2,3 si 
activités ou 
mixité 

CM ≤ 3 - 

17.4 Distance à la 
limite (ordre 
non contigu) 
"D" [m] 

24 D ≥ 4 D ≥ 6 D ≥ 6 D ≥ 6 D ≥ 6 D ≥ 6 D ≥ 6 D ≥ 6 D ≥ 4 D ≥ 5 D ≥ 6 

17.5 Nombre de 
niveaux "N" 

 2 + combles 
habitables sur 
1 niveau 

2 + combles 
habitables 

2 + combles 
habitables 

2 + combles 
habitables 

2 + combles 
habitables 

2 + combles 
habitables 

2 y compris 
combles 

2 + combles 
habitables 

2 + combles 
habitables 

  

17.6 Hauteur à la 
corniche "Hc" 
[m] 

28 Hc ≥ 5 
Hc ≤ 7 

     Hc ≤ 7 Hc ≤ 7 Hc ≤ 7   

17.7 Hauteur au 
faîte "Hf" [m] 

28 

 

Hf ≤ 14.00 Hf ≤ 9.00 Hf  ≤ 10.50 Hf ≤ 9.00 D > 3 m : Hf = 
4.50 m 

3.1 < D < 6 m : 
Hf = 6.50 m 

D ≥ 6.01 : Hf = 
12.50 m 

D > 3 m : Hf = 
4.50 m 

3.1 < D < 6 m : 
Hf = 6.50 m 

D ≥ 6.01 : Hf = 
12.50 m 

Hf  ≤ 9 Hf  ≤ 9 Hf  ≤ 9  Hf  ≤ 12 

17.8 Pente des 
toits "P" [%] 

 P ≥ 65 

P ≤ 80 

P ≥ 35 
P ≤ 90 

P ≥ 35 
P ≤ 90 

P ≥ 35 
P ≤ 90 

P ≥ 35 
P ≤ 90 

P ≥ 35 
P ≤ 90 

P ≥ 35 
P ≤ 90 

P ≥ 35 
P ≤ 90 

P ≥ 35 
P ≤ 90 

  

17.9 Surface bâtie 
"Sb" [m2] 

22.3  Sb ≥ 80 Sb ≥ 80 Sb ≥ 80 Sb ≥ 80 Sb ≥ 80   Sb ≥ 80   

17.10 Dépendances 29.1  6 % de la surface 
constructible de la 
parcelle, mais au 
maximum 50 m2 par 
unité. Max. 2 unités 
par logement. 

6 % de la surface 
constructible de la 
parcelle, mais au 
maximum 50 m2 par 
unité. Max. 2 unités 
par logement. 

6 % de la surface 
constructible de la 
parcelle, mais au 
maximum 50 m2 par 
unité. Max. 2 unités 
par logement. 

Par unité 
d'habitation : 

- Max. 120 m2 

- Max. 3 unités 

- Max. 60 m2/ 
unité 

Par unité 
d'habitation : 

- Max. 120 m2 

- Max. 3 unités 

- Max. 60 m2/ 
unité 

     

 

 La disposition ne s'applique pas à la zone  


